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1.  Conditions relatives au dépôt 
 

 Lorsqu’une invention concerne un processus microbiologique ou le produit de ce 
processus et porte sur un micro-organisme ou autre matériel biologique non accessible au 
public et ne pouvant être décrit dans la demande de brevet pour permettre à une personne du 
métier de réaliser l’invention, ou implique l’utilisation d’un tel micro-organisme ou autre 
matériel biologique, une culture du matériel biologique doit être déposée auprès d’une 
institution de dépôt internationale reconnue par l’office de la propriété intellectuelle.  Sinon, 
la condition de suffisance de la divulgation n’est pas considérée comme remplie. 
 
 Une liste des institutions de dépôt reconnues est disponible au Bureau des brevets. 
 
(Réglementation concernant les inventions et son règlement d’exécution, règles 408 et 409;  
manuel sur la pratique en matière d’examen de fond, chapitre II, sections 6.2 et 6.4) 
 
 

2.  Délai à respecter pour le dépôt 
 

 La culture du micro-organisme doit être déposée au plus tard le jour du dépôt de la 
demande. 
 
(Réglementation concernant les inventions et son règlement d’application, règle 408.a);  
manuel sur la pratique en matière d’examen de fond, chapitre II, section 6.2.a)) 
 
 

3.  Durée de la conservation 
 

 L’institution de dépôt devrait être tenue par contrat de garder la culture en dépôt 
permanent. 
 
(Règlement concernant les inventions et son règlement d’application, règle 409.c)) 
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4.  Conditions concernant la remise d’échantillons 
 

 L’institution de dépôt doit permettre aux personnes intéressées à la culture déposée pour 
des questions relatives à la demande de brevet, d’avoir accès à celle-ci dès lors que la 
demande est publiée. 
 
(Réglementation concernant les inventions et son règlement d’application, règle 409.c)) 


